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L’EDITO DU MAIRE 
Merci ! 
Suite aux élections municipales du 15 mars dernier, je 
tiens à remercier chaleureusement toutes celles et tous 
ceux qui m’ont témoigné leur confiance pour ce premier 
mandat de Maire de notre commune. Malgré le peu d’in-
térêt que présentait cette élection avec une seule liste en 
présence et le début de la pandémie, vous avez été nom-
breux à vous déplacer dans les différents bureaux de vote 
pour une belle leçon de civisme et de démocratie. 
Cette charge que vous m’avez confiée et dont je mesure 
toute l’importance, je la partagerai avec une nouvelle 
équipe municipale rajeunie et dynamique, riche de la 
complémentarité de ses compétences. Elle a à cœur 
d’œuvrer à travers les dossiers déjà engagés et les projets 
à venir pour le développement de notre commune, en 
ayant toujours à l’esprit de satisfaire l’intérêt général. 
Je tiens à saluer le dévouement des nouveaux élus qui 
ont accepté de s’engager pour les six prochaines années 
au service de la commune et de toute la population. 
Je salue également l’action des sortants qui n’ont pas 
souhaité se représenter pour un nouveau mandat. 
Permettez-moi ici de remercier plus particulièrement M. 
Christian Vergnes, maire de notre commune de 2001 à 
2020. Cet homme a participé à l’écriture d’une page de 
l’histoire de la Commune de Calmont au travers d’innom-
brables réalisations. Son engagement municipal, l’atten-
tion portée à toute la population, son envie de tirer la 
Commune toujours vers le haut pendant ces trois man-
dats de maire et un de conseiller municipal sont pour moi 
un exemple à suivre. 
Vous trouverez dans cette nouvelle lettre municipale la 
présentation synthétique du budget communal voté à 
l’unanimité le 24 juillet. Il s’équilibre à 1  466  686  € pour 
la section de fonctionnement et 1 596 797 € pour l’inves-
tissement. Le budget assainissement a lui, été voté en 
sur-équilibre pour 924  789,60  € en recettes et 
778  801,17  € en dépenses, ceci en prévision de quelques 
interventions et études sur des systèmes vieillissants.  
La rentrée scolaire a pu s’effectuer dans de bonnes condi-
tion malgré les contraintes imposées par l’épidémie. Je 
remercie les enseignants des différents sites ainsi que le 
personnel communal intervenant tous les jours auprès 
des enfants (ATSEM, garderie, cantine) pour leurs capa-
cités d’adaptation et d’accueil des enfants dans les meil-
leures conditions possibles. Par rapport aux rentrées 
précédentes, les effectifs sont stabilisés à 207 enfants.   
La vie associative tient une place importante dans ce bul-
letin ; la municipalité, dans ce contexte si particulier, reste 
à l’écoute des responsables et bénévoles de ces associa-
tions, clubs et comités, qui, par leurs actions, entretiennent 
et renforceront un lien social mis à mal en cette période. 
Les acteurs économiques, très fortement impactés par la 
crise, peuvent aussi compter sur le soutien des élus lo-
caux qui feront le relais avec la Communauté de 
Communes qui a la compétence de ce secteur. 
Ce mandat qui commence est une nouvelle page que 
nous devons écrire tous ensemble dans la continuité de 
l’histoire de notre commune. 

David MAZARS

 La Mairie de CalmontX 
Le Bourg – 12450 CALMONT 
Tel : 05.65.69.47.22 
mairie-calmont@wanadoo.fr 
www.mairie-calmont.fr 

Horaires d’ouverture : 

 Du lundi au samedi (sauf le mardi) de 9h à 12h 

 Du lundi au vendredi de 14h à 17h 

Permanences de M. le Maire : 

 Lundi de 14h à 17h 

 Mercredi et vendredi de 9h à 12h

 Contacts utilesX 

 La Médiathèque Municipale 

Tél. : 05.65.74.79.14 
media-calmont@wanadoo.fr 

• Mercredi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h   
• Vendredi de 15h à 18h 
• Samedi de 9h30 à 12h30 

 L’Agence Postale Communale  

Tél. : 05.65.71.42.60 
• Du lundi au vendredi de 9h10 à 12h  

 La Déchetterie de La Primaube (Naujac) 
Tél. : 06.79.91.15.70 

• Lundi, mercredi, vendredi et samedi  
de 9h00 à 12h et de 14h à 18h30. 

 Les assistants sociaux du Conseil Départemental 
Maison des Solidarités Départementales  
du Pays Ruthénois Lévézou Ségala 
4, rue François Mazenq 
12000 Rodez 
Tél. : 05 65 76 52 80 

• Permanences sur rendez-vous. 

 La Communauté de Commune du Pays Ségali  
Tél. : 05.65.69.27.43 
c.c.dupaysbaraquevillois@wanadoo.fr 
www.payssegali.fr 

 Services Enfance et Jeunesse du Pays Ségali 

– Coordination des A.C.M. (Accueil Collectif de Mineurs) 
coordinationacm@payssegali.fr 

– A.C.M. « Loulous et Terreurs » 
acmloulousetterreurs@payssegali.fr 

– R.A.M. (Relais Assistantes Maternelles) 
ramsud@payssegali.fr
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 Les 6 commissionsX 
Voirie, urbanisme, aménagement foncier : 
David MAZARS, Franck ANDRIEU, Marc ANDRIEU, Patrick 
BOUSQUET, Arnaud BRUGIER, Patrick FRAYSSINHES, Sé-
bastien GARRIGUES, Julie GUILLEMIN, Eric LAGARDE, Cé-
line TRUEL. 

Bâtiments communaux, économie d’énergie, 
assainissement :  
Marc ANDRIEU, Franck ANDRIEU, Patrick BOUSQUET, Ar-
naud BRUGIER, Suzanne GINISTY, Catherine MOYSSET, 
Céline TRUEL. 

Scolaire, petite enfance, jeunesse : 
Patricia LAUR, Marc LAFARGE, Marie-Laure FUGIT, Sé-
bastien GARRIGUES, Julie GUILLEMIN, Catherine MOYS-
SET, Elodie TROUCHE. 

Finances, ressources humaines : 
Patrick FRAYSSINHES, Marc ANDRIEU, Michèle BOU-
TONNET, Eric CARRARA, Marie-Laure FUGIT, Suzanne GI-
NISTY, Eric LAGARDE, Patricia LAUR, Noémie REBOUL. 

Communication, culture, médiathèque : 
Marc LAFARGE, Michèle BOUTONNET, Eric CARRARA, 
Patrick FRAYSSINHES, Marie-Laure FUGIT, Sébastien GAR-
RIGUES, Noémie REBOUL, Elodie TROUCHE. 

 Le Conseil Municipal,X  
 édition 2020 !X

Vie associative, équipements sportifs : 
Eric CARRARA, Patrick BOUSQUET, Arnaud BRUGIER, 
Patrick FRAYSSINHES, Suzanne GINISTY, Marc LAFARGE, 
Eric LAGARDE, Céline TRUEL. 

Elus Communautaires au Pays Ségali : 
David MAZARS, Patricia LAUR, Patrick FRAYSSINHES et 
Suzanne GINISTY. 
Les Conseillers représentent également la Commune dans 
une quinzaine de syndicats et autres organismes.p 

Sous la houlette de M. David MAZARS, élu Maire le 26 mai 
dernier, le Conseil Municipal de la Commune de Calmont 
compte 19 membres. 3 Adjoints ont été élus (Marc AN-
DRIEU, Patricia LAUR et Patrick FRAYSSINHES) ainsi que 2 

conseillers délégués (Marc LAFARGE et Eric CARRARA). 
Ces 6  élus animent chacun une Commission composée de 
6 à 8 conseillers municipaux.p

Absente sur la photo : Céline Truel

Le Centre 
Communal  
d’Action Sociale 
(C.C.A.S.) 

 
Les membres élus :  
David MAZARS, Franck ANDRIEU, 
Michèle BOUTONNET, Marie-Laure 
FUGIT, Sébastien GARRIGUES, 
Patricia LAUR, Noémie REBOUL.  

Les membres désignés :  
Bernard BOISSONNADE, Virginie 
BRU, Nadine CANAC, Hélène 
CARDI, Marie-Christine PUECH, 
Françoise REBOUYS.
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 La Maison Enfance Jeunesse à CeignacX

Voici la perspective du projet porté par le Pays Ségali Communauté et qui  
regroupe une micro-crèche, un centre de loisirs et un relais d’assistantes  
maternelles. 
Le chantier a démarré en mars dernier et devrait prendre fin à l’été 2021.p

 Le lotissementX  
 La Source à CeignacX

Les travaux d’aménagement de ce lotissement  
arrivent à leur terme.  

Les 8 lots sont viabilisés et mis en vente (85 €  T.T.C./m2)p

 À Calmont,X  
 une nouvelle Station d’ÉpurationX

La STEP existante étant devenue obsolète, une nouvelle 
unité de traitement a été créée. Le montant prévisionnel des 
études et travaux s’élève à 237 856,20  euros H.T., l’Agence 
Adour Garonne subventionnant à 25 %. 

La municipalité remercie les propriétaires fonciers qui, par 
des échanges et ventes, ont accepté la construction de cet 
ouvrage hors zone inondable.p

 Des panneaux SIL !X  
Chacun a pu constater cet été la mise 
en place d’une nouvelle signalétique 
pour annoncer les commerces, les 
sites touristiques, les services privés et 
publics… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette S.I.L. (Signalisation d’Information 
Locale) est un projet porté par le Pays 
Ségali Communauté, afin d’être en 
conformité avec la règlementation et 
d’harmoniser la signalisation sur le ter-
ritoire intercommunal. Les travaux de 
pose des panneaux ont été réalisés par 
l’entreprise SIGNOVIA, basée sur notre 
commune. Quelques réajustements 
sont prévus.p
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 Mise en sécuritéX  
 à la SOBEGALX 
Suite à l’opération de dégazage de fin 
février, consistant à vider les quelques 
650 m3 de gaz de pétrole liquéfié de la 
sphère en place, celle-ci a été intégra-
lement démantelée mi-juin. 
 
 
 
 
 
 
  
Pour répondre aux dispositifs de sécu-
rité imposés par le P.P.R.T. (Plan de Pré-
vention des Risques Technologiques) et 
le P.P.I. (Plan Particulier d’Intervention), 
la Société béarnaise de gaz liquéfiés a 
donc réparti le stockage du gaz dans 4 
cigares de 120 m3 chacun ; ces travaux 
vont entrainer la réduction du périmètre 
de sécurité autour de la SOBEGAL. 
Les 130 000 tonnes par an de G.P.L. qui 
transitent à Calmont permettent essen-
tiellement d’alimenter les particuliers 
pour le chauffage.p

 Un vestiaire relooké !X  
 
 
 
 

 

 

 

Ballons et maillots colorent les murs des 
vestiaires du terrain d’entrainement de 
foot à Ceignac. Ce projet de création ar-
tistique à l’initiative de la municipalité, 
animé par Stéphanie LAUR, a été confié 
à Raphael CROS, graffeur professionnel 
à Millau. Du 27 au 31 juillet, plusieurs en-
fants volontaires ont ainsi pu l’accom-
pagner et s’initier à la pratique du graffiti 
pour aboutir à une fresque unique !p

Médiathèque Municipale

 « Marcel »(histoire du QuercyX  
 ou d’ailleurs)X

Contes de Michel GALARET 

« Le soir, sur le banc, sous la treille, 
Léonie lui disait des poésies, lui jouait 
de l'accordéon. Ça c'était avant... 
Aujourd'hui Marcel est seul et vieux. 
La casquette vissée sur la tête, le 
mégot au coin de la bouche, cet 
homme au dos courbé mais au re-
gard droit, va nous accompagner 
tout au long de ce voyage.  

Tout en douceur, le grand conteur qu’est Michel GALA-
RET, nous fait glisser du récit de vie au fantastique et in-
versement. On entre avec pudeur et respect dans 
l'intimité des hommes de la terre. Parfois il nous amène 
très loin pour nous montrer qu'ailleurs ou ici, c'est un peu 
pareil quand on parle avec le cœur. 
Et hop ! un petit coup d’accordéon, le spectacle est fini 
mais la vie continue ... » 
Un spectacle tout public dès 7 ans le vendredi  
6 novembre à 20h30 à la Salle des Fêtes de Ceignac 
dans le respect des mesures sanitaires en vigueur. 
Ne manquez pas cet instant d’évasion dans le tumulte 
des évènements !p

Carrefour RD 888 et RD 601 : petite mise au point  
 

 
Les travaux qui ont modifié le carrefour des Routes Départementales 888 et 601 ont été réalisés par le Département, 
sans information auprès de la Mairie. La Commune s’est rapprochée du service des routes du Conseil Départemental 
pour éviter que la voie de stockage centrale bordurée permettant l’accès à Ceignac ne soit supprimée comme prévu. 
Elle a aussi demandé à ce que soit conservée la voie de décélération à hauteur du carrefour de la RN 88 et de la RD 
603 même si cette route nationale est déclassée en départementale.p 

 L’adressageX  
L’adressage (nom des rues et numé-
ros) est en cours de finition et de vali-
dation d’un point de vue administratif.  

S’en suivra une mise à jour des fichiers 
« adresse » qui va être effectuée par le 
S.M.I.C.A. (Syndicat mixte pour la Mo-
dernisation et l’Ingénierie informatique 
des Collectivités ou établissements 
publics Adhérents), organisme qui 
nous a aidé dans la démarche, auprès 
du S.D.I.S. (Service Départemental 
d’Incendie et de Secours), de l’I.G.N. 
(Institut National de l'Information Géo-
graphique et Forestière), de La Poste, 
d’Orange, de la D.G.F.I.P. (Direction 
Générale des Finances Publiques). 
Cette mise à jour est effectuée avec 
des délais qui peuvent varier de 1 à 4 
mois suivant l’organisme. 

La pose des plaques de rues et numé-
ros se termine.p

 Bernard CANCE a pris sa retraite !X  
Le 2 octobre en soirée à la 
salle des fêtes de Ceignac, la 
municipalité en collaboration 
avec le personnel communal 
et l’ancien maire Christian 
VERGNES ont tenu à marquer 
d’une cérémonie simple et en 
nombre limité au vu de la crise 
sanitaire actuelle, le départ à 
la retraite de Bernard CANCE, 
employé au service technique 
de la commune depuis 1992. 

M. le maire a retracé sa carrière avant son entrée au service 
technique et a déroulé ses services au sein de la commune 
en insistant sur le trait de caractère de Bernard : toujours 
prêt à rendre service à la population. 
Des cadeaux utiles et humoristiques lui ont été remis. 
Ce fut l’occasion pour le personnel communal d’honorer 
l’ancien maire, Christian VERGNES en lui remettant égale-
ment un cadeau pour les 19 ans passés à la tête de la 
commune et en étroite collaboration avec l’ensemble du 
personnel. 
Cette sympathique manifestation s’est terminée autour d’un 
verre et de quelques douceurs.p
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Finances

 Le Budget Primitif Communal 2020X 

 SECTION DE FONCTIONNEMENT – Dépenses et recettes s’équilibrent pour un montant de 1 466 686 €

 SECTION D’INVESTISSEMENT – 1 596 797 €

 Dépenses  Recettes

Virement à la section 
d’investissement 
227 563 € (15 %)

Charges de gestion 
générale 

340 445 € (23 %)

Charges de personnel 
555 143 € (38 %)

Autres charges 
de gestion courante 

214 968 € (15 %)

Charges financières 
(intérêts et charges 

exceptionnelles) 
8 826 € (1 %)

Dépenses 
imprévues 

8 000 € (1 %)

Amortissements 
111 741 € (8 %)

Contributions 
directes 

808 240 € (55 %)

Dotations 
et participations 
365 767 € (25 %)

Revenus des 
immeubles 

26 500 € (2 %)

Atténuations 
de charges 

84 800 € (6 %)

Redevances 
diverses 

76 220 € (5 %)

Produits 
exceptionnels 
1 002 € (1 %)

Résultat 
reporté 

104 157 € (7 %)

Opérations Montant 
global

Aménagement du village de Calmont 286 724 €

Rénovation Eclairage Public 153 153 €

Achat terrains de Marie-Immaculée (La Calquière) 93 000 €

Aménagement d’un Terrain de Padel à Ceignac 70 500 €

Extension Ecole Publique La Nauze 67 872 €

Voirie (Fonds de concours à la Communauté de Communes) 47 327 €

Elévateur (Ecole La Nauze à Magrin) 42 650 €

Mise en souterrain des réseaux à Lacassagne 41 032 €

Chemin piétonnier RD 601 à La Calquière 25 377 €

Etude projet d’Aménagement de la Maison Maviel à Magrin 14 000 €

Adressage et R.G.P.D. 
(Règlement Général sur la Protection des Données) 16 000 €

Aménagement parking Milhac 12 500 €

Eclairage du Stade de Foot de Ceignac 12 096 €

Les principaux programmes

Les opérations d’investissement seront financées par des 
subventions (549 946 €), le virement de la section de fonc-
tionnement (227 563 €), le Fonds de Compensation de T.V.A. 
et la Taxe d’Aménagement (232 000 €), l’affectation du ré-
sultat 2019 (475 548 €), les amortissements des travaux 
(111 740 €).

 LE BUDGET C.C.A.S. (Centre communal 
d’Action Sociale) 2020 DE LA COMMUNE 

La Section de Fonctionnement s’équilibre à 6 750 €. Ce 
budget permet d’aider notamment l’A.D.M.R. (Aide à Do-
micile en Milieu Rural), le Téléthon (Association Française 
contre les Myopathies), Antenne Solidarité Lévezou, la 
Ligue contre le cancer, les Restos du cœur, la Banque Ali-
mentaire, le Secours Catholique, les associations « ADA-
PEAI de l’Aveyron », « Les bébés du Pérou », « Autour des 
Williams »,…, ainsi que les familles rencontrant des diffi-
cultés passagères.… Les recettes proviennent principale-
ment d’une subvention du budget général de la commune 
ainsi que des ventes des concessions des cimetières.

 Les subventions aux associationsX 
Les subventions allouées aux associations pour 
l’année 2020 s’élèvent à 18 165 €. Celles des associations 
sportives sont calculées en fonction du nombre de licenciés 
domiciliés sur la Commune.  

Tennis Club « La Route d’Argent » : ..................................... 2 340 € 

Ecole Espoir Foot 88 : ....................................................................1 835 € 

Sport Quilles Magrin/Parlan :.....................................................1 650 € 

APEL Ecole Privée (subventions Km 
et accompagnement au PPE) :............................................... 1 284 € 

APE Ecole Publique La Nauze 
(subventions Km) :........................................................................... 1 000 € 

Club « Les Bons Vivants » (3e âge) :..................................... 1 000 € 

Club Sport pour Tous de Ceignac Magrin : ........................ 825 € 

Comité d’animation de Ceignac : ............................................. 500 € 

Comité d’animation de Magrin : ................................................ 500 € 

La Milhacoise (Comité d’Animation) :..................................... 500 € 

Association Calmont de Plantcatge 
(Fête des Plantes) : ............................................................................. 500 € 

Le Plantcatge (Patrimoine) : ...........................................................500 € 

Mandala Yoga (Ceignac) :................................................................470 € 

Les Randonneurs des 4 clochers :........................................... 280 € 

Chasse Magrin/Parlan :.....................................................................200 € 

Chat libre 12 : ..........................................................................................200 € 

Calmont Sport Nature : .....................................................................160 € 

Musique et Danses d’antan :.........................................................130 € 

La Fanny (Pétanque) : ........................................................................110 € 

12 Associations hors commune..............................................2 181 € 

A répartir :...............................................................................................2 000 € 



7 LETTRE MUNICIPALE  I CALMONT DE PLANCATGE

Portraits

 Théo CONSTANS (Lacassagne)X 
 « Un des Meilleurs ApprentisX 
 de France »X  
Dans les gènes certainement de son grand-père et de son 
arrière-grand-père maternel, Théo a été attiré par le bois de-
puis son plus jeune âge. Après avoir fait ses stages de dé-
couverte en 4e et 3e chez M. REY Michel à Saint-Urbain et à 
l'entreprise BALLAT à Baraqueville, il a choisi d'intégrer 
l'école des Compagnons du Devoir en 2017 à Nîmes. Durant 
ces 2 années passées dans la Cité Gardoise, Théo a réalisé 
une œuvre imposée par le M.A.F. (Meilleur Apprenti de 
France) : un garde-corps. Après avoir obtenu la médaille d'or 
du Département, la médaille d'or de la Région, Théo a été 
qualifié pour l'épreuve nationale où son œuvre lui a permis 
de décrocher le titre suprême : « Un des Meilleurs Apprentis 

 Un nouveau coupleX  
 de boulangers à CeignacX
Depuis le 10 Août, Cé-
cilia et Gilles AUSTRUY 
ont remplacé la famille 
GARRIC qui gérait la 
boulangerie de Ceignac 
depuis une quinzaine 
d’années. 
Gilles Austruy est avey-
ronnais de naissance, 
ayant passé sa jeu-
nesse à Sebrazac près 
d’Estaing. Il a ensuite 
étudié et obtenu un 
CAP en cuisine dans le Lot, un CAP de boulanger en Lozère 
et un Brevet Professionnel de boulangerie dans le Cantal. En-
suite, il a exercé ses talents à Reims et Lyon dans une grande 
boulangerie. 
Il a donc repris le commerce de Rémi GARRIC en gardant 
l’ouvrier boulanger et le personnel qui s’occupe des tournées. 
De même, M. AUSTRUY a conservé la même farine venant 
des minoteries FERRAND et de Belcastel. 
Nous retrouvons le même type de pains dans sa boulangerie 
(Fringalou, Meunier, baguettes Sérémande ou céréales, …) 
mais il a innové en créant le « Ceignacois » vendu le mercredi 
et samedi qui est un pain de 3 kilos, à la coupe, de longue 
fermentation et de longue conservation. Il est formé de 20 % 
de seigle et 80 % de farine blanche, à essayer et donnez votre 
avis !  
Très conscient de la qualité de son pain pour la santé, il tient 
compte d’une diminution de sel dans sa pâte pour le bienfait 
de la population. 
Les tournées faites par le boulanger en direction des EPHAD 
ont été conservées et en plus du pain, Gilles AUSTRUY pro-
pose des viennoiseries et des pâtisseries de qualité : cheese 
cake, flan, tarte, fouace à l’ancienne, rissoles, échaudés, … 
Nous souhaitons la bienvenue à ce sympathique couple de 
commerçants, une bonne intégration (c’est déjà fait) et une 
réussite dans ses activités ! 

 Contact : 05.65.47.67.16p

de France » dans la spécialité « Menuisier fabricant de me-
nuiserie, mobilier et agencement ». 
En parallèle son œuvre lui a servi pour demander « l'adop-
tion » chez les Compagnons du Devoir et ainsi commencer 
son Tour de France en septembre 2019 dans la ville de l'Ar-
gentière-la-Bessée dans les Hautes-Alpes.p

 Antenne Solidarité Lévezou :X 
 la Solidarité en milieu rural X

Créée en 1995, l’association Antenne Solida-
rité Lévézou Ségala gère un Atelier Chantier 
d’Insertion (A.C.I.) bénéficiant d’un agrément de 
l’Etat et proposant plusieurs activités à ses 12 
salariés polyvalents. Ils travaillent 24 h par se-

maine en CDDI (Contrat à durée déterminée d’insertion) et 
bénéficient d’un encadrement technique ainsi que d’un ac-
compagnement social individualisé afin d’accéder à moyen 
terme à un emploi dans les conditions ordinaires du marché 
du travail.  
L’association fonctionne avec 4 salariés permanents : 2 en-
cadrants techniques, une conseillère en insertion (C.I.P.) et 
une secrétaire générale. 
Antenne Solidarité Lévézou Ségala gère deux activités prin-
cipales :  
– Entretien de l’environnement et des espaces verts : dé-
broussaillage, entretien de chemins de randonnée, net-
toyage de stations d’épuration, restauration du petit 
patrimoine, fabrication de cache-containers, bancs publics, 
jardinières, etc. Les produits phytosanitaires sont bien sûr 
proscrits. 
Particuliers et collectivités 
locales peuvent faire appel 
à ces services. Pour la 
Commune de Calmont, cela 
représente 40  jours de tra-
vail par an (29 % de l’activité 
de l’association). 
– Maraîchage bio : des lé-
gumes certifiés biologiques 
sont cultivés sur un terrain 
d’1 ha 50 et à l’intérieur de 
3  serres de production. 
Les produits peuvent être commercialisés auprès des cantines 
scolaires, des associations ou magasins de producteurs mais 
aussi au détail à des adhérents de l’association, ou encore 
sous forme de paniers hebdomadaires livrés dans différents 
dépôts (Cassagnes, Rodez, Baraqueville et Naucelle).  

 Contact : 05.65.69.73.27 - asls12@wanadoo.frp 
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Enfance et Jeunesse

 Retour surX  
 l’inauguration de l’écoleX  
 LA NAUZE à CeignacX  
Le 31 janvier, la cour de l’école La 
Nauze à Ceignac accueillait élus, per-
sonnalités, enfants et parents à l’oc-
casion de l’inauguration des travaux  
d’aménagement, d’agrandissement 
et de sécurisation des locaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après la coupe du ruban tricolore, a 
eu lieu la visite guidée du préau, des 
différentes salles de classe, d’anima-
tion, du bureau du directeur, etc… 
Le maire, Christian VERGNES, en 
présence de Pascale RODRIGO, 
sous-préfète, d’Alain MARC, séna-
teur, d’Arnaud VIALA, député, de Ka-
rine ESCORBIAC et Régis CAILHOL, 
conseillers départementaux, d’Em-
manuelle HERDWIG, inspectrice, de 
Michel DAURES, délégué départe-
mental de l’Education Nationale, des 
enseignants, des élus, du cabinet 
Coco Architecture a retracé l’histoire 
de l’école ; la première a été 
construite en 1906 pour un coût de 
36 000 F. Le montant des travaux 
s’est élevé à 460 000 € HT, subven-
tionné pour 191 833 € par l’état, 
50 000 € venant du département, le 
solde à la charge de la commune. 
Tour à tour, chacune des personnali-
tés a dit son plaisir de se retrouver en 
ce lieu et en cette circonstance en in-
sistant sur l’importance de l’éduca-
tion, du vivre ensemble, du respect 
de l’autre, …p

 … Et à l’écoleX  
 Marie-EmilieX 
Malgré un contexte un peu particulier, 
tous les élèves ont repris le chemin de 
l’école avec le sourire. Les enfants 
étaient très heureux de retrouver leurs 
camarades, leurs enseignants et les 
aides maternelles.  
Avec un effectif total de 114 élèves 
dont 68 en primaire et 46 en mater-
nelle, nous avons conçu une organisa-
tion pédagogique pour alléger les 
groupes avec des échanges de service 
entre enseignantes, un réaménage-
ment des emplois du temps et des in-
tervenants.  
Brigitte BARRIAC a quitté cette école 
après 31 ans de service en tant que di-
rectrice. Le dernier jour de classe en 
juillet, ses collègues et tous les parents 
lui ont fait une belle surprise pour la re-
mercier de tout ce qu'elle avait fait et 
pouvoir fêter son départ à la hauteur 
de sa générosité et de son profession-
nalisme. Séverine CAUSSANEL a re-
pris le flambeau en septembre avec 
une équipe motivée et dynamique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Cette année est placée sous le thème 
des continents. Nous allons voyager, 
de la maternelle au CM2, en passant 
par l’Europe, l’Afrique, l’Asie, les Amé-
riques et l’Océanie. Nous suivrons la 
course du « Vendée Globe » avec les 
CE et les CM, nous communiquerons 
avec des personnes de ces continents 
par les différents moyens de commu-
nication, anciens ou modernes.  Nous 
observerons, découvrirons, mange-
rons, chanterons et même danserons 
pour créer un spectacle en fin d’année 
sur ce thème. A travers ces voyages, 

 La Rentrée sur les deuxX 
 sites de La Nauze…X 
Sur le site de Magrin, l’équipe pédago-
gique est stable : Céline GAUBERT-
CERLES accueille 23 élèves en petite et 
moyenne section, Nathalie BONAMI 19 
élèves en grande section/CP et Audrey 
RATABOUL (la directrice) 17 élèves en 
grande section CE1. En maternelle, Sté-
phanie PONS et Naïma EL HADRATI ac-
compagnent les enfants aussi bien dans 
le travail scolaire que dans les moments 
de vie quotidienne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le site de Ceignac, Stéphanie 
DRUILHE, nouvelle directrice, accueille 
17 élèves de CE2. Elle remplace Marc 
LAFARGE qui a fait valoir ses droits à la 
retraite. Elodie ANDRÉ arrive sur l’école 
et enseigne à 19 CM1/CM2. C’est donc 
une équipe au complet qui a fait la ren-
trée des classes dans le respect des 
règles sanitaires en étroite collaboration 
avec la mairie. Les élèves sont heureux 
de se retrouver, de partager à nouveau 
des moments conviviaux et de travailler 
ensemble. 
Un petit aperçu du menu cette année : 
- de la poésie dans le cadre du Prin-
temps des poètes (de la toute petite sec-
tion au CM2) avec des surprises 
poétiques au programme 
- du littéraire autour des contes et du 
scientifique autour des insectes (de la 
toute petite section au CE1) 
- de la citoyenneté autour de l’égalité 
filles/garçons (du CE2 au CM2) 
Cette année, des portes ouvertes auront 
lieu le 13 mars 2021 sur les deux sites. 
A cette occasion, vous pourrez découvrir 
l’école de Magrin, son jardin et sa cour 
où les enfants peuvent progressivement 
s’habituer à la collectivité et entrer dans 
les apprentissages fondamentaux.  
Sur le site de Ceignac vous découvrirez 
une école réaménagée disposant de 
salles spacieuses et lumineuses dont 
une bibliothèque richement dotée. Un 
environnement favorable aux apprentis-
sages et à l’acquisition de l’autonomie 
pour une entrée au collège réussie. 
Chacun des deux sites a la chance 
d’avoir une cantine et une garderie sur 
place. Chaque famille peut choisir de dé-
poser son enfant à Ceignac ou à Magrin 

grâce aux navettes financées par la mai-
rie. La liaison est assurée matin et soir. 
Sur demande des parents ou futurs 
parents, une navette à midi sera mise en 
place de Magrin à Ceignac. S’adresser 
à l’école de Magrin.  

 Contact : Ecole de Magrin 
05.65.69.47.00/Ecole de Ceignac 

05.65.71.49.94p

nous travaillerons sur la différence et la 
diversité.  
Nous mettons de côté les projets avec 
l’EHPAD et l’ESAT. Nous les sortirons 
de nos bagages au moment voulu. 
Voilà un avant-goût du projet de l’an-
née qui est en train de se dessiner.  
Alors, tous dans le même bateau, nous 
allons nous adapter au mieux pour 
vivre une année riche et épanouis-
sante. 
Bonne année scolaire à tous.p
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 L’ADMR Brienne et ViaurX  

Diversité des services ADMR : 
– Aide à domicile : Entretien de la maison, repassage, pré-
paration des repas, accompagnement aux courses. Ser-
vices ouverts à toutes personnes (âgées ou non, familles) 
en faisant la demande (Tél. 05.65.42.71.98). Une personne 
Référente, Mme Nadine CANAC (membre du CCAS) ou 
Mme Elisabeth DE RIVOIRE, vous rendra visite, analysera 
vos besoins, effectuera les démarches pour d’éventuelles 
aides, établira un devis pour les prestations de l’aide à do-
micile.  
– Gardes d’enfants à domicile (hors garderie communale) 
– Réalisation de travaux importants : jardinage, peinture, … 

(mise en relation avec un auto-entrepreneur) 
– Visites de bénévoles auprès des personnes isolées 
– Aide aux tâches administratives 
– En réflexion, projet de logement adapté à quelques per-
sonnes âgées ou handicapées ne pouvant plus vivre seules 
(structure évitant l’isolement, apportant la sécurité et par sa 
taille humaine favorisant la convivialité). 
– Fin 2019, 8 personnes ont participé à des ateliers numé-
riques avec tablettes (Sté ANISEN) pour stimuler la mé-
moire. Ateliers reconduits en décembre 2020 avec 
8  nouveaux participants 
– Mise en place depuis 2 ans d’une équipe de réflexion sou-
tenant les aidants avec un psychologue.  
Le SSIAD a un accord avec l’A.R.S. (Agence Régionale de 
Santé) pour une prise en charge de 19 patients âgés de plus 
de 60 ans en situation de handicap. Equipe animée par une 
infirmière coordinatrice et 5 aides-soignantes permettant aux 
personnes le maintien à domicile le plus longtemps possible 
en retardant un éventuel transfert en EHPAD ou Hôpital.p

Intégration au 6 novembre 2020 de l’ADMR et du SSIAD dans leurs nou-
veaux locaux, au bâtiment Cassiopée, place de l’Etoile à la Primaube.

 Sport Quilles Magrin-ParlanX  

La crise du coronavirus aura eu raison des compétitions 
de quilles de huit pendant les six derniers mois, corres-
pondant à la saison des grandes compétitions. Depuis fin 
août, à l’initiative des différents comités, des rencontres 
amicales ont permis de ramener sur les terrains des 
joueurs piaffants d’impatience. Le mois de septembre a 
été aussi celui de la reprise de l’école de quilles, qui fonc-
tionne, comme à l’habitude les mardi et vendredi de 18h30 
à 19h30.  Cette rentrée sportive s’est accompagnée cette 
année de la mise en place de la “carte passerelle”, ins-
tituée par le Comité National Olympique et Sportif Fran-
çais, l’USEP, l’UGSEL, l’Education Nationale.  
Cette carte permet aux enfants de CM1 et CM2 des écoles 
affiliées à l’USEP ou l’UGSEL de profiter de séances de 
découverte en s’inscrivant auprès des clubs participant à 
l’opération.  
Pour le SQMP ces séances ont lieu, les mardi et vendredi, 
de 18 h 30 à 19 h 30 jusqu’au 17 octobre, voire plus tard 
si le temps le permet et sont entièrement gratuites, comme 
toujours. 
De plus, Les licenciés de l’école de quilles (nés entre le 1° 
janvier 2009 et le 31 décembre 2013) et tous les enfants 
désireux de découvrir les quilles, quel que soit leur âge, 
seront accueillis, aux mêmes heures et jours. Les enfants 
bénéficiaires de la carte passerelle qui souhaiteraient pro-
longer les séances pourront le faire gratuitement, dans les 
conditions faites à tous les enfants, licenciés ou non. 

 Tous renseignements complémentaires peuvent être 
obtenus auprès des co-Présidents du SQMP :  Valérie VI-
GOUROUX 06 84 05 47 62 et David LABIT 06 82 32 17 29 ou 
des responsables de l’école de quilles : Jocelyne RE-
GOURD 06 86 90 06 23 et Anne-Laure ALBAGNAC 
06 89 37 02 24.p

 Loulous et TerreursX   
Malgré la crise sanitaire et ses proto-
coles, l’A.C.M. (Accueils Collectifs de Mi-
neurs) Loulous et Terreurs de Ceignac, a 
su profiter de son été. Privée de sorties 
extérieures, son équipe d’animateurs-
trices a su réinventer diverses activités 
pour garantir de vraies vacances aux en-
fants en respectant les gestes barrières 
et pour leur permettre de retrouver leurs 
copains et de se resocialiser. Des activi-
tés créatives et ludiques (poterie, éveil 
musical, projet théâtre), ateliers culinaires 
et découverte du village toutes les se-

acmloulousetterreurs@payssegali.fr, 
Pour toute autre information, contactez 
Mme ALBOUY Judith au 07.87.86.75.78.

maines. Du sport et des grands jeux plus 
innovants les uns que les autres (Koh 
Lanta, cluedo). Pour combattre la cani-
cule… JEUX D’EAU A VOLONTE ! Des 
souvenirs inoubliables pour tous les en-
fants et l’équipe d’animation et un retour 
positif des parents, Mission accomplie ! 
C’est la rentrée, sous nos masques de 
grands sourires, heureux de se retrouver 
pour cette nouvelle année !  
Pour les vacances de la Toussaint, l’ACM 
« Loulous et Terreurs » sera ouvert du 
lundi 19 octobre au vendredi 30 octobre. 
Pour passer Halloween ensemble, merci 
d’envoyer vos dossiers d’inscriptions à 
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 Mandala YogaX  
 à CeignacX  

Lors de notre assemblée générale qui 
s’est tenue le 27 août en extérieur, 
nous avons pu dresser un bilan positif 
de cette 2e année de Yoga à Ceignac. 
Nous comptions 53 adhérents fin juin. 
Avec Christine ATHEYNE, notre pro-
fesseur, nous avons organisé 3 ateliers 
« parents ou grands-parents/enfants » 
en octobre, décembre et février ainsi 
qu’un atelier méditation en février. Pen-
dant le confinement elle a pu organiser 
des séances en visio. 
Nous vous proposons dès la rentrée 
2020 de continuer le yoga avec 
3 cours : lundi de 14h30 à 15h45, jeudi 
de 14h30 à 15h45 et jeudi de 18h30 à 
19h45. 
Nouveauté : des séances de Yoga 
Nidra, appelé aussi yoga du sommeil, 
seront ouvertes les 2e et 4e lundis de 
18h30 à 19h30. 
Avec Christine nous espérons pouvoir 
proposer quelques ateliers, en cours 
d’année : yoga, alimentation ayurvé-
dique, yoga des ados, yoga sutra... 
Le samedi 5 décembre à la salle des 
fêtes de Magrin, nous organiserons 
avec Franz NIELER et Christine 
ATHEYNE un concert de bols chan-
tants. 
Tarifs : Yoga 130 € - yoga nidra 70 € - 
Salle attenante à la salle des fêtes de 
Ceignac 
 Pour tous renseignements, s'adres-
ser à Paulette LAUR 06 84 30 20 12 ou 
à Corine LAFARGE 05 65 71 99 23 ou 
mandalayoga12@gmail.com.p

 Reprise du Club de gymX  
 
 
 
 
 
 
 
Le club de gym a repris ses activités en 
septembre dans le plus grand respect 
des gestes barrières (chacun ou chacune 
doit venir avec son propre tapis de sol). 
Avec Roselyne pour des cours de step 
les mercredis à 19h30 à Ceignac et avec 
Isabelle pour des cours de gym (renfor-
cement musculaire, stretching,…), les 
lundis à 20h30 à la salle des fêtes de Ma-
grin ainsi que les mercredis à 20h30 à la 
salle polyvalente de Ceignac.  
Ces séances sont ouvertes à tous 
(hommes et femmes) encadrées par des 
animatrices professionnelles et dyna-
miques. Il est encore temps de s’inscrire. 
Avant l’inscription, possibilité de venir 
faire un test d’essai gratuit lors des pre-
mières séances à Magrin comme à 
Ceignac. 
 Pour tout renseignement, contacts : 
05 65 69 18 79 ou 05 65 69 56 47 (HR).p

 Tennis Club : lesX  
 nouveautés 2020/2021X  

L’équipe pédagogique du 
club compte une nouvelle 
monitrice de tennis. Il s’agit 
de Charlène ROUALDES. 
Cette jeune joueuse avey-
ronnaise, classée 5/6 
partagera sa passion et sa 
bonne humeur durant les 
cours qu’elle animera. 
Cette année le club a été 

labellisé Tennis Santé (seul club de l’Avey-
ron). Le tennis Santé contribue, chez les 
personnes vivant avec une maladie chro-
nique non transmissible, à améliorer l’état 
de santé et aussi de prévenir l’aggravation 
et/ou la récidive de ces maladies chro-
niques. Il permet de lutter contre l’inactivité 
physique et de gagner des années de vie 
en bonne santé.  Les médecins sont main-
tenant habilités à prescrire aux patients 
souffrant d’une affection longue durée des 
activités physiques. La prescription du ten-
nis santé sur ordonnance devient une réa-
lité et des aides financières sont possibles. 
Pour tous les publics, de nouvelles for-
mules sont offertes, on peut s’inscrire en 
cours d’année en choisissant une formule 
trimestrielle ou à l’heure. En attendant la 
mise en service du « Padel ». 
 Pour tous renseignements,  consultez 
notre site https://tclp.clubeo.com/.  
contactez-nous par mail à 
tennisclubroutedargent@gmail.com   
ou Tél. : Nicolas  06.80.43.96.18 
ou Charlène : 06.38.51.56.21p

 EFC88 le footX  
à CALMONTX  
Les Seniors et  U19 ont débuté les entraî-
nements le 27 juillet sous la direction de 
Laurent POUJOL, coach de l'équipe 1, 
aidé par Denis THERONDEL, coach de 
l’équipe 2, et par Yannick CAUBEL coach 
des gardiens. 
Voici les résultats des 3 équipes Seniors 
lors de leur 1er match de championnat : en 
régional 3, victoire de l’équipe 1 en Haute 
Garonne. L’équipe 2 a partagé assez logi-
quement les points avec Onet-le-Château 
3. Enfin, l’équipe 3 a perdu à Vezins. 
Les jeunes en U13, U15 et U17 ont repris 
les entraînements sur les stades de Cei-
gnac afin d’être prêts à attaquer les 
compétitions. 
Ceux des catégories U7, U9 et U11 (nés 
de 2015 à 2010 inclus) ont retrouvé le che-
min des pelouses le 5  Septembre sur les 
stades de Ceignac. Durant la saison, 
l’école de foot organise des entraînements 
en semaine afin que les enfants aient la 
possibilité d'effectuer deux séances heb-
domadaires. 
La séance d'entraînement des joueurs et 
joueuses né(e)s de 2012 à 2015 (catégories 
U7 et U9), a lieu tous les mercredis de 
17h00 à 18h45 au stade municipal de Ba-
raqueville. Celle des U11, né(e)s en 2011 et 
2010, les mardis de 17h30 à 19h00 au 
stade des écoles de Baraqueville. Enfin 
celle des U 13 (nés en 2009 et 2008) est 
programmée les mercredis de 14h00 à 
16h00 au stade des écoles de Baraqueville. 
 Pour plus d’informations sur le club  
(plannings de reprise des jeunes,  
…) consultez son site internet 
http://efc88.footeo.com et sa page Fa-
cebook https://www.facebook.com/Es-
poirFoot88/.p 

Expo Motos 
Stéphane VIAROUGE « Moto Sport Evolution » 
organisait, les 25 et 26 juillet derniers, une ex-
position de motos anciennes à Magrin. 
Dans une ambiance chaleureuse, un public de 
connaisseurs pouvait admirer de nombreux 
modèles historiques de toutes marques et de 
tous types. 

L’évènement bénéficiait de la bienveillance des habitants du village et générait 
un gain dont l'intégralité était reversée aux « Restos du Cœur », à savoir 80 €.p 

Les U15 sur le stade Jean-Louis Brugier
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 Une mauvaise réceptionX 
 de la TNT ?X  
 

 

 

 

 

Sur autorisation administrative de l’ANFR (Agence Nationale 
des Fréquences, établissement public de l’Etat), les opéra-
teurs de téléphonie mobile déploient le réseau 4G sur l’en-
semble du territoire national. Or cela peut ponctuellement 
perturber la réception des chaînes de télévision pour ceux 
qui possèdent une antenne râteau. La TNT n’a pas de 
conséquence sur la réception par ADSL, satellite (parabole), 
câble ou fibre optique. 

Que faire en cas d’interférences ?  
– contacter le 0970 818 818 

(du lundi au vendredi de 8 h à 19 h) 
– se connecter sur www.assistance.recevoirlatnt.fr   
Si le diagnostic réalisé par l’ANFR confirme que les mises 
en service 4G sont à l’origine du brouillage, vous bénéficie-
rez de l’intervention gratuite d’un antenniste, mandaté par 
les opérateurs mobiles.p

 France Services Pays SégaliX  
Un service d’accompagnement personnalisé gratuit vous 
est proposé par le Centre Social et Culturel du Pays Ségali. 
Deux animatrices vous accueillent, vous informent et vous 
accompagnent pour réaliser vos démarches en ligne. En lien 
direct avec les partenaires, elles peuvent les solliciter pour 
vos questions complexes et faciliter la prise de rendez-vous 
si nécessaire. 

Des permanences hebdomadaires sont assurées sur tout le 
territoire du Pays Ségali Communauté. Sur notre commune, 
elles ont lieu tous les mercredis de 9 h 30 à 12 h à la Salle 
d’Animation de la Médiathèque (Ceignac). 

Un ordinateur, une imprimante et un scanner sont en accès 
libre. 

 Contact :   
05.65.72.29.19 /07.50.64.91.78 
cscps.franceservices@orange.frp

 Bébés du PérouX  

Nouvelles de la  
crèche péruvienne 
La pandémie n’a pas épar-
gné le Pérou. La fragilité de 
la situation des bébés de 
notre crèche s’est accen-
tuée. Deux des familles ont 
quitté le bidonville et sont 
reparties dans la montagne 
pour essayer d’améliorer 
leur sort. 
Les enfants sont confinés 
chez eux. Hilda, notre res-
ponsable locale a fait 
parvenir de la nourriture aux 

plus nécessiteux. Par ailleurs les maîtresses sont restées 
en contact par téléphone avec les familles.  
Hilda, qui suit de près la situation des familles, a constaté 
de nombreux progrès au niveau de la relation mère/enfant. 
Les familles s’efforcent de continuer les activités amorcées 
à la crèche, dans la mesure de leurs moyens, avec le ma-
tériel fourni par les institutrices (coloriages, peinture, 
comptines, etc.) Ce sont sans doute là les bénéfices ap-
portés par la psychologue bénévole qui réunit les familles 
une fois par mois ainsi que le contact avec les maîtresses. 
De notre côté, en raison de la pandémie, nous avons dû 
annuler toutes les activités programmées pour maintenir à 
jour notre trésorerie. Nous espérons que les adhérents et 
sympathisants continueront à se montrer généreux pour 
que nous puissions continuer à faire vivre notre association 
maintenue jusqu’ à présent avec énergie et enthousiasme.  
On peut consulter notre site (www.bebesduperou.org)  
où figurent nos activités, nos projets et un bulletin  
d’adhésion.p

“La COVID” !!! Elle est venue impacter nos vies depuis trop 
de temps déjà et nous espérons tous qu’elle nous laissera 
bientôt tranquille afin de pouvoir passer davantage de temps 
ensemble. Le comité d’animation a, comme beaucoup 
d’autres associations, mis en sommeil ses activités afin de ne 
prendre aucun risque. Après l’annulation en mars et avril des 
après-midi jeux en famille et de la soirée jeux vidéo, la fête du 
village de juillet n’a pas échappé à l'arrêt net d’une grande 
partie des manifestations.  Maintenant que nous connaissons 
mieux ce satané virus, nous allons pouvoir proposer de nou-
veau quelques animations.  
Une date importante est à inscrire dans vos agendas. L’as-
semblée générale du comité ! Cette année, nous allons vous 
proposer une A.G. un peu plus participative qu’à l’accoutu-
mée !  
En effet, dans le cadre du projet de la maison des habitants, 
en partenariat avec la Municipalité et les autres associations 
de Magrin, vous êtes 169 familles à avoir répondu à notre en-
quête de janvier. Les résultats de cette enquête seront donc 
dévoilés juste après les bilans d'activités et financiers de l’as-
sociation. Ensuite, plusieurs tables rondes seront proposées 
pour réfléchir au fonctionnement de cette future maison col-
lective. Quelles activités et comment les mettre en place ?  Il 
y a un tas de questions auxquelles nous devrons répondre 
afin de garantir la création d’un lieu utile à tous. Nous espé-
rons donc vous voir nombreux, le Dimanche 8 novembre 
2020, de 15h30 à 18h. Bien entendu, quelques rafraîchisse-
ments seront proposés à la suite de cette belle après-midi (et 
pendant aussi…). D’ici là, prenez soin de vous !p 

La Magrinole

 Comité d’animation de MagrinX  
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 Mais où sont passésX 
 les conteneurs bleus ?X  
Telle est la question qui s’est posée 
pour la plupart d’entre nous. 

La suppression des conteneurs à pa-
pier / journaux / magazines se justifie 
par une harmonisation de la gestion 
des déchets au niveau départemental. 

De plus l’organisation de 3 tournées à 
la place de 2 par le camion de collecte 
ne s’avérait plus rentable d’un point de 
vue écologique. 

Des bornes à papier sont cependant à 
votre disposition dans les déchetteries 
où des prestataires spécifiques vien-
nent les retirer par semi-remorque épi-
sodiquement.

 Un départ imprévu !X  
Le 30 août dernier, le père Christophe 
BATUT célébrait sa dernière messe à 
Ceignac pour la paroisse Notre-Dame 
de l’Aube. Suite à la disparition du père 
QUINTARD, Mgr FONLUPT a dû réor-
ganiser l’équipe de prêtres dans le dio-
cèse de Rodez et a désigné le père 
BATUT dans sa nouvelle mission de 
Doyen sur les paroisses de Millau. 

Dans notre commune, les messes qui 
étaient célébrées à Calmont, Magrin et 
Milhac une fois par mois n’auront plus 
lieu. Seule, celle du samedi matin à la 
Basilique de Ceignac est maintenue  
et sera assurée par des prêtres de 
Rodez.p

Le père Christophe Batut.

Notre Patrimoine

 « LE PLANCATGE » pour le patrimoine                                                          X 

Patrimoine… Un mot dont on entend beaucoup parler ac-
tuellement associé aux journées, au loto…. Mais derrière le-
quel se cache tout un passé qu’il soit religieux, architectural, 
agricole, industriel ou immatériel lorsqu’il s’agit de culture.  

Ce mot, la vingtaine d’adhérents de l’association « Le Plan-
catge » le conjugue au présent très régulièrement au cours 
des nombreuses réunions qu’ils tiennent dans l’année. Mais 
qu’est-ce qu’ils font ? C’est la question qui leur est souvent 
posée. Ils ont tout d’abord à cœur de mettre en valeur l’hé-
ritage laissé par nos ancêtres et que l’on ignore ou que l’on 
méconnait bien souvent. À l’origine de l’association portée 
sur les fonts baptismaux en 2014, il y a un petit groupe de 
Ceignacois toujours soucieux d’en savoir un peu plus sur la 
Basilique qu’ils côtoient tous les jours. Leur souhait premier 
est de la faire connaitre au-delà des limites de la commune 
et bien sûr de la faire aimer. 

Un diaporama concernant « Les Arpajon de Calmont à Cei-
gnac » puis un autre sur les vitraux voient le jour. Ils ont ainsi 
organisé des visites accompagnées de la basilique et du vil-
lage de Calmont. 

Mais leur mission ne s’est pas arrêtée là. L’association a réa-
lisé une plaquette, gracieusement mise à disposition des vi-
siteurs et qui s’avère fort utile pour visiter seul l’édifice 
religieux. Avec l’aide de plusieurs mécènes, le réseau élec-
trique a été revu pour mettre en valeur notamment le Palatin, 
le Vœu de Rodez et les différentes chapelles.  

Mais Ceignac n’est pas la seule source de recherche pour 
ces passionnés de patrimoine. Le village de Calmont fait 
l’objet de toute leur attention avec un travail sur les cadas-
tres anciens pour étudier son évolution tant au niveau des 
habitants que des maisons. Des panneaux ont également 
été installés à Ceignac et Calmont pour informer les tou-
ristes sur l’histoire de ces villages. 

Répertorier les calvaires des quatre clochers est également 
à leur programme.  

L’Association est toujours à la recherche d’ouvrages, de 
photos ou de documents anciens pouvant l’aider dans ses 
travaux. Si vous en possédez, ce serait sympa de les leur 
prêter… En attendant elle vous donne rendez-vous dans les 
prochaines éditions du bulletin municipal pour vous présen-
ter quelques points forts de notre patrimoine. 

 Association « Le Plancatge », mairie de Calmont. 
(Tél. : 06 48 21 97 83 ou 06 79 39 69 45)p

Retrouvez les actualités de votre commune sur 
www.mairie-calmont.fr  
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